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Manque de moyens humains et budgétaires pour la justice des enfants dans le 44
Question écrite n° 11302

Texte de la question

M. Andy Kerbrat rappelle à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que dans un courrier adressé le 5 août
2025 aux agents de la protection judiciaire de la jeunesse, il leur explique faire de la lutte pour la protection de
l'enfance placée la priorité absolue de son de ministre en 2026. M. le député veut alerter M. le ministre sur la
situation particulièrement préoccupante dans sa circonscription quant au travail des juges de l'enfant, situation
qui n'est que le reflet d'un enjeu pour l'ensemble des territoires. À la fin du mois de novembre, 450 mesures de
placement ordonnées par les juges pour enfants du tribunal de Nantes étaient non exécutées ou insuffisamment
mises en œuvre. Cette carence se traduit par le maintien de ces 450 mineurs au sein du domicile familial ou en
milieu hospitalier pour des périodes prolongées, dans des conditions jugées dangereuses ou inadaptées par
l'autorité judiciaire. Parallèlement, le conseil départemental est confronté à un arriéré de 1 900 informations
préoccupantes en attente d'évaluation, dont 900 dossiers non attribués. De plus, il est estimé que 1 500 enfants
ne bénéficient pas de la mesure d'assistance éducative en milieu ouvert (AEMO) requise, faute de ressources.
Ce constat fait écho aux conclusions formulées en janvier 2025 par la Défenseure des droits, suite à la saisine
des juges pour enfants en novembre 2022, qui avait établi que les difficultés structurelles du dispositif en Loire-
Atlantique portaient atteinte aux droits et à l'intérêt supérieur des enfants. En conséquence, M. le député
demande à M. le ministre de préciser les augmentations de moyens budgétaires et humains envisagées pour
garantir l'effectivité de ses engagements en faveur de l'enfance placée. Enfin, au-delà des moyens budgétaires,
se pose à Nantes une sérieuse question d'effectif. Les magistrats demandent aujourd'hui en urgence un renfort
de ce service en moyens humains, via la création d'un huitième cabinet de juge pour enfants, au tribunal
judiciaire de la ville. Actuellement, 402 dossiers en assistance éducative sont suivis par chaque magistrat
nantais. Or, selon les données du ministère, un juge pour enfants souhaitant exercer une justice de qualité, avec
au minimum une audience par famille par an, devrait être chargé d'au maximum 325 dossiers. Il lui demande s'il
peut répondre à la crise de la justice et de la protection de l'enfance à Nantes en créant ce huitième cabinet
réclamé par les magistrats afin de permettre enfin des conditions de travail normales dans ce tribunal surchargé.

Données clés

Auteur : M. Andy Kerbrat
Circonscription : Loire-Atlantique (2e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11302
Rubrique : Enfants
Ministère interrogé :  Justice 
Ministère attributaire :  Justice 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 96502 décembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11302
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794130
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873682
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873682
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202548.pdf

